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Délibération relative à Demande d'autorisation environnementale pour la rénovation de la
centrale hydroélectrique du Moulin des Passes sur le Gijou - Commune de Viane - Avis sur

Enquête Publique

Séance du 10 avril 2024
Délibération n°D_2024_051

Nombre de conseillers
En exercice : 39
Présents : 26
Absents:

- dont suppléés : 0
- dont représentés : 8

Votants: 34
- dont « pour »: 34
- dont « contre »: O
- dont abstention : 0

Le 10 avril 2024 à 18 heures 30, le Conseil communautaire de la Communauté de Communes des
Monts de Lacaune et de la Montagne du Haut Languedoc, convoqué le 21 mars 2024, s'est réuni
sous la présidence de Daniel VIDAL à Lacaune.

Présents: Max ALLIES, Pierre BAILLY, Robert BARTHE, Alain BARTHES, Evelyne BOUSQUET, Jérôme
BOUSQUET, Robert BOUSQUET, Marie-José BROUSSE, Alain CABROL, André CABROL, Isabelle
CALVET, Francis CROS, Marie-Françoise CROS, Bernard DURAND, Jean-Claude DURAND, Pierre
ESCANDE, Jacques FABRE, Jacqueline GRANIER, Denis MAFFRE, Georges MEROU, Antoine
PROENCA, Jim RONEZ, Didier SENEGAS, Marie-Claude STAVROPOULOS, Armelle VIALA, Daniel
VIDAL

Représentés : Véronique ARMENGAUD représentée par André CABROL, Christian BARDY
représenté par Jérôme BOUSQUET, Alexis BENAMAR représenté par Robert BOUSQUET, Marie
CASARES représentée par Daniel VIDAL, Sandra RAMOND représentée par Jim RONEZ, Anne-Lise
SAUTEREL représentée par Max ALLIES, Sylvie SOLOMIAC représentée par Jacques FABRE, Christian
THERON représenté par Isabelle CALVET

Excusés: Jacques CALVET, Richard COLLET, Michel FARENC, Moïse ROQUES, Vincent VIDAL

Secrétaire de séance: Robert BOUSQUET

Objet : Demande d'autorisation environnementale pour la rénovation de la centrale
hydroélectrique du Moulin des Passes sur le Gijou - Commune de Viane - Avis sur Enquête

Publique

Une enquête publique relative à une demande d'autorisation environnementale, présentée par la
SARL Moulin des Passes, pour la rénovation de la centrale hydroélectrique du« Moulin des Passes »
sur la rivière Gijou, sur la Commune de Viane, s'est déroulée du 19 Février au 20 Mars 2024.
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Conformément aux dispositions de l'article R181-38 du Code de l'Environnement, l'avis de la
Communauté de Communes est sollicité dans le cadre de cette procédure.

Le projet prévoit la mise en conformité environnementale au niveau du seuil : mise en place d'une
vanne de transit sédimentaire asservie, d'un plan de grille ichtyo-compatible et d'une passe à
poissons à bassins successifs. Les eaux seront acheminées vers le bâtiment usine via une nouvelle
conduite d'amenée mise en place directement dans le canal d'amenée existant (170m) sur un lit de
pose. Elle sera raccordée à la conduite actuelle jusqu'au groupe de production. Cette conduite sera
recouverte de matériaux légers.
Du côté du bâtiment usine, une nouvelle machine de type KAPLAN en S double réglage de dernière
génération sera mise en place, les façades du bâtiment seront enduites. Le productible annuel
moyen est estimé à 395 000kWh.

Il est demandé aux membres du Conseil Communautaire d'émettre un avis sur ce projet.

Entendu le rapport du Président,

Le Conseil de Communauté,
DECIDE
A l'unanimité des membres présents

• de donner un avis favorable au projet,

• d'autoriser Monsieur le Président à signer toutes les pièces afférentes à cette opération.

Pour copie certifiée conforme

Le Secrétaire de séance - Robert BOUSQUET
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Le Président - Daniel VIDAL
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